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MESURES SOLLICITEES 

12. Les co-procureurs demandent respectueusement a la Chambre de premiere instance de : 

1) confirrner que les 48 documents figurant dans l'annexe 1 sont les documents restants 

qui doivent encore lui etre presentes aux fins de versement aux debats, 

2) programmer une audience consacree a l'examen de l'opportunite d'admettre en tant 

qu'elements de preuve ces 48 documents restants figurant dans l'annexe 1 ainsi que 

les documents supplementaires que les parties auront retenus de leurs listes initiales 

respectives (soit celles d'avril 2011), d'ici fin novembre 2012 et qu'elles entendent 

faire verser aux debats par rapport aux deplacements de population (phases 1 et 2) 

et aux faits pertinents relatifs au site de Thol PO Chrey, en ce compris les documents 

figurant dans les annexes 2 A) B) et C) ci-jointes, 

3) programmer les sept audiences consacrees a l'opportunite d'admettre ces documents 

en tant qu'elements de preuve et it l'examen del! preuves documentaires 

retenues en suivant l'ordre, la sequence et la duree recommandes au paragraphe 10 ci­

dessus. 

Soumis respectueusement, 

Date 

23 novembre 2012 

Nom 

Andrew CA YLE 
Co-procureur 
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